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du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législathe, modifiée 
par la loi :n0 57-13 du 28 mars 19lJ?'; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
dos territoires d'outre-mer et les textes 8ubséqumts qui l'ont 
modifié; . 

Vu l'arrêté nO 1059-&5{F, du 29 décembre '1955 portant 
création des budgets de circonscriptions; 

Le conlieil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTLCU~ PREMIER, - Les cbefs de circonscription 
~dm.inis.trative.; !Ordonnateurs des ,b.udgels de circon,,
eript,~on ,dt'j Lama-Kara, ~agouda et Klouto sont au
furisés pour le lDois dû mars 1958, ,à engagel', ~'lU 
tit~ de .l'exercice 1958, des dépenses dont le mon
tant calculé sur. Je budg'et précédent, ne doit pas dé
passer le. douzième pe ce dernier. 

1.....,.....ÀRT. 2.-,Enattendant le vote délinitif de~ bud
gets 'visés .à p~rticle préL-édent, aucune modification 
n,~ 8ie~a apPor~~ ~ux effectifs numériques en 5ervÎe.c 
~Il 1er janvier 1958. 

ART. 3.-, 1--e Ministre d'Etat, chargé de l'lntél'ieur 
~tde,) Post~ -~t Télécommunications et le Ministrt' 
des F~Cie8 sQnt,chargés de l'exécution du pré5ent 
,décre.t qui.ser:a enregistré ~;tpubl~é au Journal officiel 
de III République ,du Togo. 

Fait à Lomé, le 5 avril 1\158. 

P. le Premier Mi nish'{' abSelll t : 

Le Ministre des Finances" chargé de,s afjair:>:iç:JUra'l( ;>s, 
'G, ApEDo-AMAH. 

Par décret no 58-4i mis en cOLIseiJ dps 'Iinisll".'S PH 
date du: . 

15avrU 1955. M. Henë, diI-ecleur de l'Intérieur 
~ Miuistè~ d'Etat, ~~hargé de l'Intérieur et des Pos

'--~ et lëlécümmunica.liuns e9t désigl1( pour J'p. 

présepter la République du Togo devant le tribunal 
,dministratif dans toutes Je!> procédure,;.·ciativ(':~ à 
la révision des listes éleetorale:5, à l'Ol'ganisatioll, à la 
préparation !Ct au déroulement des éle.Ctiolls à la 
ph,ambre des Députés ~u 27 avril 1958. et au\. opé
r.ations éJ.ectorales proprement dites. 

En cette qualité; ;M, Hervé pourl'a présente,' lt~il 
mémoires 'e11 défense pu tes observations éeritt>s de la 
~épublique du Togo, ~t présenter en son nom de:. ob
servations orales aux tléanc:es du tribull!l adminh11'al if. 

DECRET No 58-48 du 17 avril 1958 lmtitl.lrm( une 
indent;riitéde fonction.s au,r ch('f.~ dl? l'ill,tgl': 

~ Prem,!t;!: Mi,Distre; 
Vu le décret n' 56-M? du 24 aoftt 1905 portant statut du 

TQgo, modifié pal' le décret n" 58.18? du 22 février 191'13; 
Vu la loi togolailie n° 56·2 au 18 ~lieptembre 1955, détermi

,nant dans le cadre du décret du iH aollt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
dll Togo et ceux réservés il. l'AS6embl~e Législathe, modifié~ 

par la loi n°. 51-13 du 28 mars 19:1(; " 

Vu .la loi n' 58-20 du 11 fénier 191'13 (Loi. de Finances 
pour l'exercice 1958); 

Le conseil des ministres elltendu, 

DECRETE: 

ARTICLE Pl\BIIER. - Les chefs de village pOUI'I'()ut 
percevoir une indemnité pe fonctions dont le taux 
sera fixé annuellement ·par arrêté du Ministl"fJ d'Etat; 
chargé de l'Intérieur ~t des Postes et Télécommuni
cations. 

ART. 2. ~ ,Cette indemnité ne peul se cumuler avec 
celle perçue en ;vertu de textes antérieurs par les 
chefs de viUages jndépendant3, les cbefs supérieurs 
et chefs de· cantQn lorsqu'ils sont en même temps 
chef3 de vilhlge. 

ART. 3_ - (Jette indemnité sera versée semestriel
lemen t aux intéressés, 

ART· 4. - Le Ministre d'Elat; chargé de rIntérienr 
et des Postes et Télécommunications est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié parloul 
où besoin sera. 

JtaJt 8 Lomé; le 17 avril 1958. 
P. le Premiel' Mini,stre absent; 

Le Ministr(l des Finances, chargé ides affaires é.ourantes, 
G. ApÉno AUAH. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE No 53/PM-FP,.du 12 alm{ 1958 complétant 
t'arrêté .no 146-52/P. du 13 jévner 1952 portant 
répartitIOn et class,emenl .des cadres de fonclian
natres dul'ogo f!! cadres supérieurs. et locaux. 

Le Premi~r Ministre: 
Vu le décret n" 56-841 du 2-1 aoilt 19116 modifié· par Je!! 

décrets nO' 57-35!) du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 février. 
1958, portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 1936, détermi
nant dans le cadre duàOOret du 24 aotit 1956 portant statut 
du Togo, le!! pouvoirs du Gouvernement de la République 
du 'l'ogo et <,cux réservés ÎI l'Assemblée Législati ve, modifife 
par la loi n" 57·13 du 28 Illars 191),; 

nQVu l'arrêté 2[PM. do 27 septembre 1956 fi ..ant les 

att,'ibutions des Ministère~ en matière de peroonneol; 


Vu l'arrêté Il" H6-52{P, du 13 février 19fJ2, portant l'épllo'!'

tition et classement des cadres de fonctionnaires du Togo en 

cadres supérieurs et locaux; 


Vu l'arr~t~ n" 47{PM.FP. du 29 mars 1958; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - .Est et demeure rapporté l'ar
rêté nn 47jPM-FB du 29 mars 19,1')8, ~·omplétallt l'ar- . 
rêté: nu 146-52fP, du 13 février 1952 portant répar
tition et classement des cadres de fonetionnahes du 
Togo eH cadres ~upérieurs et loeaux, 

ART. 2. - POUl' compter du 1('1: janvi"r 1958, les 
corps ci-après désignés sont rangés parmi les cadres. 
supérieurs ouvrant droit aux avantage:; prévu~ à l'ar
ticle 4: de l'arrêté no 146.52/P. du 13 février 1952: 

.. 
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portant répartiHon et classement des cadres de fonc
tionnaires du Togo ~n cadres supérieurs et locaux: 

Météoro(ogie 
Corps des p.djoints techniques 

Postes .et Télécommulllcatùms 

Corps des receveurs ~t chefs de centre 
Corps des contrôleurs pu service ?;é,néral 
Corps des cplltrôleurs ,de,s in.staUation;; élerLromé

can,iques. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregi"tré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1958. 

P. Je Premier Ministre ab5ellt: 
ILe, Ministre des Finan.ces, chargé 1de,s affalrrs~ourantes, 

G. ApÉno A:\IAH. 

'ARRETb' No 54jPM-FB du 14 avril 1958 fixant les 
'conditions 'd~intégration dans les cadtes régutzers 
du Togo de~ ageni..s cOiIltractuels et auxilillir{'s per
manents de t admimstration. 

Le Premie,l: Ministre, 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aolÎt 19fJ6 portant statut 

du Togo, modifié pa~ les décrets nO' 51-30;} du 22 mar~ 1951 
et 58-187 du 22 fevrler 1938; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre ·191J6, détermi
nant dans le cadre du décret du 24 aoilt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Ugislative, modifiée' 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 1907; 

Vu l'arrêté n° 2[PM. du 27 &ëptembre 1956 fil:ant les 
attributions des Ministères en matière de pe1'!Sonnf'l; 

Vu l'arrêté· n° H7-52[P. du 13 février 19!J2 fixant le 
statut général des cadres supérÎe!UrS .et locaux du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRnnER. __ ,A partir du l~r janv.ler 1958, 
les agents contractuels et auxiliaires permanent~ de 
l'.dmin,istration; en service au 31 décembre 1957, 
pourront être intégrés dans les corps ou cadres du 
ifogo, dans les ~onditions fixées par fe présent arrêté; 

CHAPITRE PRE~IJER 
Contractuels 

ART. 2. ~ Les agentscontractuelG de l'adminis
trat,ion qui en feront la demande pourront être auto
risés; sur avis favorable des Ministres compétents, à 
!Subir ,les épIXU\:!'~ du ,concours .profes-;.ionnel ouvrant 
'accès dn oorps auquel correspond l'emploi qu'ils 
occupent concurremment avec l;s candidats fondif)n
naires. 

ART. 3. - Outre les conditions générales Pl'évucs, 
par l'arrêté nu 147-52jP. du 13 février 1952, fixant 
~e statut général des cadres supérieurs et locaux du 
Togo; les a~nts ~ontractuels devront remplir les con
pitions particulières suivantes: 

10 ) - Avoir accompli à la di~e du concours; 5 anl:! 
:è,~ ~ry,\ce~ ~ffectifs ~n qualité de contractue,I. Le 

temps passé en qualité d'auxiliajrc peut être, pris eIr 
considération pour parfaire .a durée des services 
e'~gés. " 

20 ) - Ett'c âgé de 33 ans au plus à la date du 
concours. 

ART. 4: -Les agents contractuels déclarés reçus 
.auxépreuves du .concours professionnel sont di~el1-
sé:3 du stage ~t ,intégrés dans le cor'p5 du premier eehe
Ion du grade Je plus bas de la hierarchie. 

Toutef-ois, Ja durée des services accomplis en qua
l~té d'auxiliaireo.u ~e contractuel est comptée pour 
les 2/3 de sa valeur d:ms la limi'te, de :tI'ois écheL:ms_ 

ART. 5. Les dispositions prévues aux articles 2, 
3 et 4 (en faveur des agents contractuels cesseront 
d'avoir effet après les deux premiers concours profes
sionnels. Elles nc sauraient avoir pour effet de pour, 
voir au recrutement de chaque ca.dre l-égulier poU 
une proportion supérieure à 10 0/0. 

CHAPITRE II. 
'Auxz[zuires perrriull'e!lts. 

ART. 6. - J:..es agents auxiliaires .permanellts de 
l'administration qui en feront la demande pourront 
être autorisés,sur ,avis favorable d,es Ministres com
pétents;·à subir : 

10 ) .- Concul'rcmment pvec les candidats fonc
tionnaires: les .épr:euves du concours pro~ssionnel cor
respondant li l':emploi iju'Uoccupent,' pour les corpt\' 
;où ce mode pc ,recrutement est ,pr,~vu. 

20 '1 - Concurremment .8vec les ca.ndidats titu[air~s 
des ,.dielômes reg.uis; les ,~reuves du concours direct 
c.or1'lespondant à l'em~loi qu'ils occu.;pent, llour J{'& 

corps .où ce ;Jeu[ ,mode de recrutement :est prévu. 

ART. 7._ - putre les conditions générales prévues 
par l'arrêté nO 147-52jP. du 13 février 1952 Iixa1" 
le statut général des cadre.!! supérieurs !.~t locaux d~ 
Togo, les aux.iHairesdevront remplir les conditions 
particulières suivantes: • 

Avoir ~ccompli 'Il la date du concours, 5 anSt de 
services effectifs en qualité d'auxili;tire; 

Etre âgé, de ;35 a·llS au plus à la .Idat,edu coqcours. 

ART. 8.- Les agents auxiliaires déclarés reçUS a,ux 
épreuves dl1 concours professionnel sont dispensés du 
stage et intégrés dan.. le corps au premier échelon rdu 
~rade le plus bas de la hiérarchie. 
. ~outefois; la durée des services accomplis est comp

tée pour les .2/3 de sa valeur dans la limite ma,ximuID 
de trois échelons. 

ART. 9. - Les dispositions pr,tSvues aux articles 6" 
paragraphe 1, 7 let 8 en faveur des ~uxiliaires, ces
seront d'avoir effet après le's deux premiers concours 
proi~ssionllels. 

Elles ne sauraient pv.oil' pour effet de pourvoir au 
recrutement de chaque cadre régu.ier pour une pro-; 
portiqn supériel!r;t; -ù .10 0/0' 

.. 



